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RESEAU INTERMED
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L’année 2021 a été marquée en particulier par l’arrêt du projet auprès 
des BPI à Grenoble, suite à l’arrêt du financement de Grenoble Alpes 
Métropole. À noter également l’ouverture à de nouveaux partenariats 
(AGECSA, Habitat et Humanisme,). Un certain turn-over au sein des équipes 
ont pu par ailleurs impacter l’activité au cours de l’année.



LES BÉNÉFICIAIRES

En 2021, 593 bénéficiaires (soit une évolution de +5% par 
rapport à 2020) ont reçu au moins une médiation ou une 
coordination dans l’Isère. 543 bénéficiaires sans la pension 
de famille.

Répartition entre les 3 grandes missions : 

Socle

Asile

Diffus

ADOMA (résidence 
sociale et pension 
de famille)

275 bénéficiaires 46%

15 bénéficiaires 3%

303 bénéficiaires 51%

Demandeurs d’asile 
chez Adoma :
CADA, HUDA, PRAHDA, 
Réfugiés

Hors ADOMA sur 
l’agglo grenobloise

Âge moyen : 50 ans 74% d’hommes
26% de femmes

L’âge moyen des bénéficiaires est relativement plus jeune que dans 
d’autres territoires du fait de la forte proportion du public asile/
réfugiés. Mais la part du public de plus de 60 ans reste importante.



ORIGINE GÉOGRAPHIQUE

LES PROBLÉMATIQUES TOUTES MISSIONS CONFONDUES

Les problématiques somatiques regroupent maladies chroniques, diabète, 
infectiologie, cardiovasculaire, chirurgie…

Les problématiques psychosociales concernent absence de droits/ressources, 
isolement, incurie, refus de soins, conflits de voisinage… Les questions 
de santé mentale touchent aux troubles du comportement, dépressions, 
psychoses, conduites suicidaires. Sont également comptabilisées sous cet 
item les orientations vers les psychologues des équipes du Réseau Intermed. 



LA MISSION SOCLE

Les bénéficiaires
303 personnes ont reçu au moins une médiation ou une 
coordination en 2021 en Isère.
278 bénéficiaires (92%) sont logés en résidences Adoma 
et 25 bénéficiaires (8%) en pensions de famille.

Nouveaux de dossiers ouverts dans l’année 
63 dossiers sur 303 (21%) suivis en Isère, dans le cadre de la 
mission socle, ont été ouverts dans l’année. 

44 dossiers sur 303 (15%).

259 dossiers sont actifs 
fin 2021 dont 72 en veille.

Les dossiers sont suivis, 
en moyenne, 3 ans et six 
mois.

Dossiers clôturés dans l’année

Dossiers actifs au 31 décembre

Durée moyenne d’accompagnement

Âge moyen : 65 ans 88% d’hommes
13% de femmes

Profil type du bénéficiaire de la mission socle
Un homme (87%) de 76 ans maghrébin (59%) 

(à noter que 32% de ce public est un homme 
français, âgé de 56 ans en moyenne),

accompagné depuis 4,2 ans

Le public des résidences sociales reste encore assez 
traditionnel dans les structures Adoma, avec une part de 

plus de 80 ans conséquente.



LES PROBLÉMATIQUES

682 problématiques, soit 2 
problématiques par personne suivie.

13655 actes de médiation et de coordination sur la période
soit 45 actes par personne.
Ces actes de médiation/coordinations se répartissent ainsi :

LES ACTES

Nombre total des résultats sur la période pour la mission socle
2630 + 116 entraves + 17 synthèses
2763 soit 5 actes pour un résultat environ.

• En direction des acteurs du champ sanitaire (médecine de ville, 
hospitalière, équipes mobiles, paramédicaux, cabinets infirmiers…) : 2148 
résultats

• En direction des acteurs du champ social et médico-social : 219 résultats 

• En direction des acteurs du champ environnement (opérateur de 
l’hébergement, bailleurs pour les réfugiés, associations, proches, 
famille…) : 263 résultats

Les problématiques somatiques 
regroupent maladies chroniques, 
diabète, infectiologie, 
cardiovasculaire, chirurgie…

Les problématiques 
psychosociales concernent 
absence de droits/ressources, 
isolement, incurie, refus de 
soins, conflits de voisinage…

Les questions de santé mentale 
touchent aux troubles du 
comportement, dépressions, 
psychoses, conduites 
suicidaires.

Sont également comptabilisées 
sous cet item les orientations 
vers les psychologues des 
équipes du Réseau Intermed.



Zoom sur… L’organisation par Intermed de 
la vaccination Covid des résidents Adoma 
de plus de 70 ans dans l’agglomération 
grenobloise en 2021

1.Constat

Nous avons rapidement fait le constat que le public des résidences Adoma, notamment 
les personnes âgées, auraient des difficultés à accéder à la vaccination du Covid :
- par rapport à la fracture numérique
- par rapport à la barrière de la langue
- par le manque d’entourage familial, amical ; personne ne pouvant les aider à 
prendre un rendez-vous
- par le manque crucial de places disponibles au début de la campagne de vaccination.

Ces personnes dites vulnérables sont pourtant prioritaires, car elles souffrent de 
multi-pathologies. Elles habitent souvent dans des logements semi-collectifs. Les 
personnes âgées des résidences Adoma fréquentent aussi très souvent les transports 
en commun. 

Au premier trimestre 2021, une réunion a été organisée par le Centre Départemental 
de Santé (CDS) avec différents partenaires de santé de l’Isère : étaient par 
exemple présents l’Agecsa, l’IREPS, le Pops, Médecins du monde, la PASS médicale 
du CHUGA et psychiatrique du CHAI, l’ARS… Nous avons effectivement tous constaté 
que les personnes vulnérables n’arrivaient pas à se faire vacciner et ce, malgré 
leur volonté de le faire. L’accès était facilité quand les personnes âgées 
étaient connectées et/ou entourées (personnes souvent provenant de catégories 
socio-professionnelles supérieures). Au début de la campagne de vaccination, 
les inscriptions de la plateforme vaccination Covid étant saturées à J+1, nous 
avions réussi à faire vacciner une seule personne sur les 120 concernées dans les 
résidences Adoma de la commune de Grenoble.

2. Déroulement

Nous travaillons sur trois résidences sociales de l’agglomération où sont hébergées 
des personnes âgées. Dans chacune des résidences, la stratégie a été différente. 
Nous avons ciblé la population à vacciner en priorité : les personnes de plus de 70 
ans, habitant dans les résidences Adoma et suivies ou non par le Réseau Intermed.

a) Pour la résidence Gaspard de Grenoble

Des places ont été ouvertes dès le jeudi 25 février 2021 au Centre de santé Agecsa 
de l’Arlequin (centre de santé de la ville de Grenoble). Ces places étaient 
principalement réservées aux patients suivis par des médecins traitants dans ce 
centre de santé, mais nous avons pu proposer la vaccination à quatre personnes 
supplémentaires, qui étaient suivies en dehors du centre. Nous avons proposé la 
vaccination Covid à quatre personnes dépendantes psychiquement et physiquement. 
Nous avons dû récupérer en amont, comme le prévoyait le protocole vaccinal à cette 
période, des certificats d’éligibilité auprès de leurs médecins traitants. Nous 
avons accompagné physiquement ce premier groupe à la vaccination. Les personnes 
vaccinées étaient très contentes de pouvoir accéder à leur première dose de 
vaccination Covid.



Après les réunions, et du fait des difficultés que nous rencontrions, le médecin 
responsable du centre de santé Agecsa nous a proposé de venir vacciner des personnes 
sur place à la résidence Adoma Gaspard. Comme nous savions que nos collègues avaient 
les mêmes difficultés que nous dans les résidences de l’agglomération grenobloise, des 
places ont été réservées aux personnes vulnérables des différentes résidences Adoma 
de la ville de Grenoble et de l’agglomération : Échirolles, Fontaine, Seyssinet. Nous 
avons réalisé beaucoup de porte à porte, de listing (nous avons ciblé les personnes 
âgées de plus de 70 ans, fragiles). 

La première vaccination s’est déroulée le vendredi 19 mars 2021 après-midi, dans 
les locaux de la résidence Adoma Pierre Gaspard (quartier Arlequin) : 22 personnes 
ont été vaccinées. Toutes les personnes inscrites étaient présentes. La plus grande 
difficulté a été la gestion des accompagnements physiques des personnes dépendantes 
venant d’autres résidences de l’agglomération. Le rappel de la vaccination Covid a 
eu lieu le vendredi 16 avril dans les mêmes conditions.



b) Pour la résidence Capuche de Grenoble

Nous avons orienté et accompagné des personnes au Centre départemental de santé 
à moins d’un kilomètre de la résidence. Trois personnes ont été accompagnées et 
vaccinées. Des personnes âgées se sont aussi fait vacciner par leur médecin traitant, 
mais cela restait minoritaire.

c) Pour la Résidence Jean-Jacques Rousseau de Saint-Martin-d’Hères

Nous avons contacté le Service Social Personnes Agées de la ville de Saint-Martin-
d’Hères afin de prendre connaissance de l’existence d’un centre de vaccination. 
Nous apprenons que la ville ne vaccine pas sur la commune, mais qu’elle assure 
l’accompagnement véhiculé des personnes isolées de plus de 70 ans vers le centre 
de vaccination de la ville d’Eybens. Dès lors, nous avons travaillé en étroite 
collaboration avec le service social personnes âgées. Un travail de repérage a été 
réalisé en amont. Quatre dates ont été retenues pour accompagner deux groupes de 
trois à quatre personnes pour la première injection et pour le rappel. Christel, 
infirmière Intermed, a assuré une présence rassurante et a bien aidé les personnes 
présentes lors de ses quatres séances qui ont eu lieu entre les 17 mars 2021 et le 22 
avril 2021. Au total, sept personnes ont été vaccinées au Centre vaccinal d’Eybens.

3) En conclusion 

La vaccination Covid a demandé une forte mobilisation du Réseau Intermed toute 
cette année et surtout au début de la campagne vaccinale (avant l’ouverture des gros 
centres vaccinaux comme celui l’Alpexpo et du CHUGA). Nous avons été très satisfaits 
de la réussite des actions. Toutes les personnes inscrites étaient présentes à la 
vaccination. Cela démontre une réelle motivation du public âgé que nous accompagnons 
pour se faire vacciner : se protéger contre la maladie, retourner au pays après une 
longue attente…

Des actions similaires ont, bien sûr, été mises en place dans les autres communes 
de l’agglomération grenobloise et du Nord-Isère où les équipes du Réseau Intermed 
interviennent. L’objectif premier était de faire vacciner les personnes les plus 
fragiles. Dès que les conditions d’éligibilité ont été étendues, nous avons également 
orienté et accompagné un public plus large.

Toute l’équipe Intermed (infirmiers de médiation et coordination santé, psychologue, 
coordonnatrice territoriale) s’est très longtemps mobilisée, durant plusieurs mois, 
dans la mise en œuvre de ces différentes actions vaccinales. Nous avons également pu 
consolider nos partenariats (Agecsa, CDS…) et avons pu en découvrir d’autres (SSPA 
de Saint-Martin-d’Hères, médecins traitants, pharmacies…).

Christel Chen et Catherine Fily,
infirmières de médiation et de coordination santé Isère (Grenoble)



LA MISSION ASILE/RÉFUGIÉS

Nombre de dossiers ouverts dans l’année 
97 dossiers sur 275 (35%) suivis en Isère, dans le cadre de la 
mission asile/réfugiés, ont été ouverts dans l’année. 

94 dossiers sur 275 (34%)

180 dossiers sont toujours 
actifs

Les dossiers sont suivis, en 
moyenne, 1 an et cinq mois.

Dossiers clôturés dans l’année

Dossiers actifs au 31 décembre

Durée moyenne d’accompagnement

Profil type du bénéficiaire de la 
mission asile/réfugiés

Un homme (60%) de 32 ans africain 
(55%) accompagné depuis 1,5 an

Les bénéficiaires
275 personnes ont bénéficié d’au moins un acte au cours de l’année 2021 
en Isère dans le cadre de la mission asile/réfugiés. On compte parmi 
elles 148 demandeurs d’asile (54%) et 127 réfugiés (46%). Elles sont 
réparties ainsi :
CADA
102 bénéficiaires sur 275 (37%) logés en CADA.

PRAHDA
31 bénéficiaires sur 275 (11%) logés en PRAHDA.

HUDA
61 bénéficiaires sur 275 (22%) logés en HUDA.

Autres types de résidences :
Post-asile : 3 bénéficiaires 
(1%)
Diffus : 9 bénéficiaires (3%)
Résidences Adoma : 69 
bénéficiaires (25%)

Âge moyen : 33 ans 51% d’hommes
49% de femmes



LES PROBLÉMATIQUES

Demandeurs d’Asile 
303 problématiques,
soit 2 par personne suivie.

L'ORIGINE GÉOGRAPHIQUE

Réfugiés
234 problématiques,
soit près de 2 par personne suivie.

LES ACTES

6365 actes de médiation et de coordination sur la période
soit 23 actes par personne.

Nombre total des résultats 
sur la période
927 + 58 entraves + 7 synthèses
992 soit 6 actes pour un résultat 
environ.

• En direction des acteurs du champ 
sanitaire (médecine de ville, 
hospitalière, équipes mobiles, 
paramédicaux, cabinets infirmiers…) : 
825 résultats 

• En direction des acteurs du champ 
social et médico-social : 39 
résultats 

• En direction des acteurs du champ 
environnement (opérateur de 
l’hébergement, bailleurs pour les 
réfugiés, associations, proches, 
famille…) : 63 résultats



Dans la nouveauté de l’organisation des équipes Intermed Isère/Drôme en 2021, des temps cliniques 
sont présentés à mes collègues lors de réunions plénières regroupant, une fois par trimestre, les 
équipes Intermed de l’agglomération grenobloise du Nord-Isère et de la Drôme. Les thèmes que j’ai 
jusque-là présentés sont « la prévention du suicide » et « stress et psycho-traumatisme ». Ce temps 
clinique est composé de deux parties, une partie théorique et une partie pratique. Les objectifs de 
ces présentations sont d’apporter une compréhension sur des situations de terrain, de trouver des 
réponses aux questions que l’on se pose, d’échanger entre les trois équipes, de trouver de nouvelles 
méthodes de travail, etc.

Retour sur la présentation sur le psycho-traumatisme

« Les personnes qui s’en sortent ne sont pas celles qui ont été les moins exposées,

mais celles qui ont été le mieux soutenues. »

Guedeney (Coutanceau, R., Smith, J. et Lemitre, S., 2012).

Les migrants qui résident à Adoma ont souvent vécu de grands traumatismes. Et la plupart du temps, 
ils les ont mis entre parenthèses. De ce fait, il paraît important d’étudier ce phénomène d’un point 
de vue psychologique et psychopathologique afin d’enrichir le champ des connaissances dans 
ce domaine, et évoluer vers des programmes de prévention et de prise en charge adaptés à cette 
population.

L’état de stress post-traumatique (ESPT) est la pathologie la plus grave et la plus spécifique qui peut 
résulter de la confrontation d’un individu à un événement traumatique. Ainsi, cette confrontation 
peut être à l’origine d’un ébranlement des trois convictions personnelles de l’individu, à savoir : 
invulnérabilité, environnement protecteur, autrui secourable (Crocq, 2007). De ce fait, les événements 
traumatiques génèrent potentiellement chez l’individu un état de fragilité extrême dans lequel 
l’ensemble de son équilibre (psychologique, familial, socioprofessionnel) peut être totalement 
perturbé, de façon immédiate et pour une durée indéterminée (court, moyen, ou long terme). Ces 
conséquences, lourdes, peuvent l’être à la fois pour l’individu, pour son entourage, mais aussi pour la 
société. 

L’état de stress post-traumatique a suscité ces dernières années de nombreux travaux de 
recherches dans les populations générales ou spécifiques, tant sur les plans épidémiologique, 
que neurobiologique ou encore thérapeutique. Les résultats de ces différentes études ont indiqué, 
entre autres, que l’état de stress post-traumatique constituait un véritable enjeu de santé publique 
(Ducrocq, 2009). Pour l’individu, l’impact du développement d’un état de stress post-traumatique est 
souvent important au quotidien. Ce trouble est en règle générale associé à une grande comorbidité, 
son évolution fluctuante peut être chronique et enfin, il constitue un facteur de risque de « 
suicidabilité ». Pour la société, le coût médico-social de ce trouble serait significativement supérieur à 
celui des autres troubles anxieux (Marciniak et al., 2005).

« Les personnes qui s’en sortent ne 
sont pas celles qui ont été les moins 
exposées, mais celles qui ont été le 

mieux soutenues »



La voie préventive semble essentielle pour faire agir, aider à redevenir acteurs. C'est un facteur très 
important pour ces personnes, car elle peut leur permettre de changer de position et de retrouver 
leur subjectivité, pour ne plus être dans une relation d'aidant à aidé (Julie Lavaux, 2016).

La plupart des prises en charge spécifiquement adaptées à cette population sont basées sur des 
techniques cognitivo-comportementales visant à l'exposition et à mettre en mots ce qu'ils ont vécu. 
Mais cette parole ne doit pas être forcée ; « l'idée que parler fait du bien » n'est pas avérée. Il faut 
laisser aux personnes la possibilité de se taire ou d'évoquer cela dans un autre contexte, ou plus tard 
si elle le souhaite, voire tout simplement l'aider à surpasser dans sa vie ce moment qui a représenté 
pour elle un moment d'arrêt et d'effroi.

Mounia Bourahli, psychologue clinicienne Isère (Grenoble)



LA MISSION DANS LE DIFFUS

Âge moyen : 72 ans 64% d’hommes
36% de femmes

Nombre de dossiers ouverts dans l’année 
8 dossiers sur 15 (53%) suivis en Isère, dans le cadre de la 
mission socle, ont été ouverts dans l’année. 

1 dossier sur 15 (7%).

14 dossiers sont actifs fin 
2021

Les dossiers sont suivis, 
en moyenne, 1 an et demi.

Dossiers clôturés dans l’année

Dossiers actifs au 31 décembre

Durée moyenne d’accompagnement

Profil type du bénéficiaire de la mission diffus
(dans le cadre du partenariat avec notamment 
Pays’âges) Un homme de 80 ans algérien (80%)

accompagné depuis 1,8 an

Les bénéficiaires

15 personnes ont reçu au moins une médiation ou une coordination 
en 2021 en Isère dans le cadre de cette mission.

La typologie de ce public est assez âgée, du fait des partenaires 
prescripteurs (AGECSA, Petits Frères des Pauvres).



LES PROBLÉMATIQUES

45 problématiques, soit 3 
problématiques par personne suivie.

LES ACTES

2705 actes de médiation et de coordination sur la période
soit 180 actes par personne.

Nombre total des résultats 
sur la période
951 + 12 entraves + 3 synthèses
966 soit 3 actes pour un résultat 
environ.

• En direction des acteurs du champ sanitaire 
(médecine de ville, hospitalière, 
équipes mobiles, paramédicaux, cabinets 
infirmiers…) : 734 résultats

• En direction des acteurs du champ social 
et médico-social : 104 résultats

• En direction des acteurs du champ 
environnement (opérateur de l’hébergement, 
bailleurs pour les réfugiés, associations, 
proches, famille…) : 113 résultats 



Zoom sur… La question des limites

La notion de « limite s » a des significations multiples dans plusieurs domaines (mathématiques, 
philosophique, juridique, code de la route, professionnel…). Il peut s’agir d’une ligne qui sépare 
deux territoires, d’un extrême atteint après un certain temps ou d’une restriction ou limitation. 
Le dictionnaire Larousse définit la limite comme « la ligne séparant deux pays, deux territoires ou 
terrains contigus. La ligne qui circonscrit un espace, marque le début et/ou la fin d’une étendue ».

La limite, c’est aussi le seuil entre ce qui est acceptable et ce qui ne l’est plus, le seuil au-delà duquel 
quelque chose n’appartient plus à ce qui est admis par l’ensemble de la société ; ainsi les limites sont 
différentes selon les cultures et les traditions.

La définition des limites au regard de notre mission sanitaire me fait penser à une chanson de Julien 
Doré qui fait référence au manque de limite. Je cite : « Je dépasse aisément toutes les limites, quand 
je commence, je consomme énormément : le but est de ressentir les choses. Alors je dépasse et 
j’aime en faire des tonnes, ça irrite les braves gens pleins de raison qui respectent les limites. Ouais je 
dépasse les limites sans un problème éthique etc., etc. » Même si, dans cette chanson, il est question 
de dépendance à des drogues, on peut être parfois être confronté à ce respect ou manque de respect 
des limites dans les situations complexes que nous accompagnons. Et cela devient un problème à 
régler, proche des problèmes de dépendance. 

En tant qu’infirmière de médiation et de coordination santé, je rencontre beaucoup d’hommes 
immigrés à la retraite, de personnes réfugiées, de personnes en précarité. Voici quelques exemples 
de situations complexes qui ont marqué mon travail cette année :

- Monsieur B., un vieil homme de 91 ans, vit seul et isolé en France, bien qu’il soit marié et père 
de sept enfants parce qu’ils vivent tous dans son pays d’origine. Monsieur B. a travaillé toute sa vie en 
France. Dans les premiers temps de sa retraite, il a pu faire des allers-retours réguliers, passant six 
mois en France et six mois dans son pays, selon la convention de son titre de séjour. Cette situation lui 
convenait, car il était très autonome et savait gérer sa vie seul sans sa famille à ses côtés. Cependant, 
peu à peu, le poids du vieillissement se fait sentir à travers quelques dysfonctionnements (perte des 
clés, troubles du comportement, démarches administratives impossibles à finaliser, agressivité envers 
les voisins, non-observance du traitement médical habituel, rendez-vous régulièrement oubliés chez 
le médecin traitant…). Je pourrais dire qu’en réalité, monsieur B. avait atteint ses « limites » sans en 
avoir conscience. La mission d’Intermed commence pour lui avec le problème de ses « limites ».

- Monsieur Y., réfugié politique de 30 ans, ne parle pas français. Il a parfois essayé de 
travailler, il est inscrit à Pôle emploi mais ne comprend pas tout ce qui s’y passe. Mr Y. perçoit le 
RSA, il est passionné de foot et y consacre beaucoup de temps. Par ailleurs, monsieur Y. souffre 
d’une pathologie neurologique handicapante non déclarée et non reconnue par la MDA (Maison 
de l’Autonomie). Monsieur Y. a un médecin traitant qui le suit, mais il ne comprend pas sa maladie 
et n’arrive pas à respecter les consignes hygiéno-diététiques que le médecin tente de lui faire 
comprendre en termes d’éducation thérapeutique. De plus, la barrière de la langue est un problème 
crucial pour son insertion sociale. Le bien-être physique, psychologique, social et somatique de 
monsieur Y. représente une problématique qui nécessite la présence d’un accompagnement de 
médiation et de coordination, mais dans quelles limites situer cet accompagnement ?



Monsieur et Madame TS., mariés et refugiés, viennent d’avoir leur premier bébé, mais, n’ayant pas 
encore de droits à la CPAM, se retrouvent avec une dette d’hôpital de 12.000€. Ils ont besoin d’un 
médecin traitant, ils cherchent de l’aide pour les démarches de demande de droit à la CPAM et ont 
besoin d’accompagnement pour l’éducation thérapeutique autour du suivi du bébé et de leur santé. 
Ici encore, la mission d’Intermed se révèle adaptée pour un accompagnement. Tout comme dans le 
cas suivant.

- Monsieur et Madame M.D., réfugiés, attendaient un bébé et leurs droits à la CPAM lorsqu’ils 
ont perdu leur enfant suite à une fausse couche dans le deuxième trimestre de la grossesse. N’ayant 
pas encore les droits pour la prise en charge des soins hospitaliers, ils se sont retrouvés avec des 
dettes d’hôpital sans avoir les moyens de les payer. C’est pourquoi angoisse et refus de soins sont 
devenus des problèmes nécessitant l’accompagnement d’Intermed pour que leurs limites vitales 
personnelles ne soient pas atteintes.

Dans ces situations, la mission d’Intermed : « aller vers » l’autre pour l’amener vers le droit commun 
a été menée à bien. Pourtant, la notion de « limites » vient questionner le positionnement à prendre 
en tant qu’infirmière en termes de distance professionnelle. La mission étant un accompagnement 
personnel et individuel de la personne, les limites sont en réalité propres à chaque situation prise 
dans son contexte et sa spécificité. Parfois « seul référent » pour ces personnes isolées et en 
précarité, l’équipe Intermed se retrouve à « l’interstice », se confrontant souvent aux limites de prise 
charge de acteurs de droit commun.

Comment discerner ou évaluer les limites de la personne que nous accompagnons, sans oublier de 
bien poser nos propres limites ? Notre mission de médiation et coordination ne peut être régie par des 
protocoles préétablis, mais nécessite un cadre interne pour ne pas outrepasser les limites de notre 
fonction.

Les réunions d’équipe, les temps de concertation, les temps d’échanges entre collègues, l’appui-
conseil de la psychologue de l’équipe et de la coordinatrice territoriale, le travail en partenariat ainsi 
que les APP nous permettent de garder un cadre et de rester professionnel.

Laetitia Mennessier, infirmière de médiation et de coordination santé Isère (Grenoble)



LES ACTIONS COLLECTIVES

Actions à destination des plus de 60 ans
- au Café social Pays’âges et avec l’association Les Petits Frères des Pauvres,
- en résidences sociales Adoma sur la métropole Grenobloise et le Nord-Isère.





Pour la deuxième année, sur le site de Pont-de-Chéruy, nous avons organisé avec le concours de 
l’association Spacejunk des ateliers socio-artistiques dont l’objectif  principal est de sensibiliser des 
femmes, éloignées de l’information et des parcours de santé, au dépistage du cancer du sein ; et plus 
largement à la santé féminine. 

Cette action s’est déclinée sous la forme de quatre ateliers :

- Un premier atelier de sensibilisation au dépistage du cancer du sein, avec la participation du 
CRCDC (Centre Régional de Coordination des Dépistages des Cancers)

- Trois ateliers avec la participation d’un artiste.

Nous proposons aux femmes de créer des œuvres artistiques à partir de photos représentant une 
femme le buste nu, avec l’accompagnement d’un artiste. Chaque femme avec son imagination et sa 
culture personnelle, va pouvoir aborder la question de la santé au travers d’échanges, entre elles ou 
avec les intervenants, favorisés par le contexte artistique.

Les œuvres qu’elles vont créer vont permettre à leur tour de sensibiliser d’autres femmes sur ce sujet 
lors d’exposition durant le mois d’Octobre rose. Elles vont, par conséquent, devenir des actrices de la 
sensibilisation au dépistage du cancer du sein.

Cette action est proposée simultanément à des femmes du CADA et de la résidence sociale. En plus 
de la sensibilisation à la santé, ces ateliers permettent la rencontre de femmes qui vivent sur le même 
site mais ne se côtoient jamais.

 

Farida Boumedjane, infirmière de coordination et de médiation santé Nord-Isère

Les Ateliers Vénus



LES PARTENAIRES

LES PERSPECTIVES 2022
En 2022, plusieurs projets patrimoniaux au sein d’Adoma en Isère devraient 
impacter l’activité du Réseau Intermed :
• l’ouverture en fin d’année d’une nouvelle pension de famille ;
• la réhabilitation du site mixte (résidence sociale/CADA) de Pont-de-Chéruy ;
• la redynamisation des actions collectives.

Les acteurs de médecine de ville : médecins généralistes et spécialistes, 
cabinets d’IDE libéral, pharmacies, laboratoires, radiologies…, les 
acteurs de santé hospitaliers …

Les professionnels Adoma : intervenants sociaux, responsables d’insertion 
sociale, responsables de résidence, équipe encadrement…

Les SAAD Adams, ADMR du Viennois et Roussillonnais et Esprit Libre.

Les Petits Frères des Pauvres.

Le Centre de santé du Département.

Les Centres de santé de l’AGESCA.

L’équipe des ACT MAION de Bourgoin, SAM des Alpes Nord-Isère…

Les services sociaux : équipe Sénior du SLS Grenoble, service social PA 
des CCAS, CMS Pont-de- Chéruy…

Les interprètes (Adate, ISM Corum Lyon ou encore interprètes indépendants).

Les partenaires dans le cadre du projet CTAIR GAM : France Horizon, Un 
toit pour Tous, La Relève, Insai’38…

Contact en Isère
Céline HERMAN, coordinatrice – 07 60 66 22 91
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